Demande R-3541-2004

Réponses de l’UMQ
à la demande de renseignements de la Régie

Original : 2004-11-01

Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande « R-3541-2004 »

1. Référence :
UMQ-1, document 1, page 13

Préambule :

« Dans le passé, Hydro-Québec prenait en compte les problématiques de force majeure pour les champs d’application visés dans la demande de l’UMQ.  Des conventions ou des ententes pouvaient effectivement être conclues de gré à gré entre le Distributeur et le client comme c’était le cas entre le Distributeur et la Ville de Montréal. »

Demande :
1.1 À votre connaissance, y avait-il d’autres municipalités qui bénéficiaient de telles ententes? Est-ce que ces ententes étaient identiques à celle conclue entre le Distributeur et la Ville de Montréal ? Sinon, pourriez-vous préciser quel(s) type(s) d’ententes existaient entre les autres municipalités et le Distributeur?

Nous ne sommes pas informés sur la possible existence d’autres ententes passées entre Hydro-Québec et les municipalités.  Toutefois, nous avons été sensibilisé sur le fait que certaines municipalités auraient souhaité bénéficier de ce genre d’ententes, mais que pour diverses raisons que nous ignorons, ces ententes ne se sont pas concrétisées.  Seule celle entre la Ville de Montréal et HQD nous a été exposée par la Ville de Montréal.

2. Référence :
UMQ-1, document 1, page 13

Préambule :

« Toutefois, en 1999 Hydro-Québec annonçait à ses clients que ces ententes n’étaient plus possibles. « …, depuis le 2 mars 1998, la Régie de l’énergie a juridiction pour fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquels l’électricité est fournie par Hydro-Québec (article 48).  Ainsi, si Hydro-Québec veut soustraire un client à la facturation de la pointe maximale prévue à l’article 107 du règlement tarifaire, cette dérogation doit faire l’objet d’une approbation par la Régie. »»

Demandes :
2.1 Est-ce que toutes les ententes visant les problématiques de force majeure ont cessé depuis 1999 ? Sinon, lesquelles subsistent? 

Dans la pratique nous l’ignorons.  Toutefois, la lettre d’HQ est assez claire sur l’incapacité du Distributeur de soustraire un client à la facturation de la pointe maximale prévue à l’article 107 du règlement tarifaire.
2.2 À votre connaissance, y a-t-il des municipalités ayant demandé au Distributeur de soumettre une demande d’approbation à la Régie de façon à maintenir ces ententes?

Nous savons que la Ville de Montréal ne l’a pas fait.  Dans le cas possible des autres municipalités, nous l’ignorons.

3. Référence :
UMQ-1, document 1, page 19
Préambule :

« Ces primes de dépassement servent à exiger de l’abonné, le paiement direct des coûts générés par des hausses de la demande en puissance en période de pointe pour Hydro-Québec.  Dans le cas des primes de dépassement, il est beaucoup plus clair pour l’abonné et le gestionnaire en énergie, qu’il s’agit d’une mesure qui permet au Distributeur de facturer directement le consommateur les surcoûts provoqués par la variation de la demande. »

Demande :
3.1 Dans la mesure où l’UMQ reconnaît que ces dépassements entraînent des coûts réels au Distributeur, comment propose-t-elle, de façon concrète, que ces coûts soient récupérés?

Dans les faits, nous estimons justement que ce sont les primes de dépassement qui devraient servir au Distributeur, pour lui permettre de récupérer totalement les surcoûts générés par les dépassements « en cas de force majeure et pour les champs d’application visés ».

Selon nous, le mécanisme automatique de fixation de la puissance minimale à facturer implique une forme de pénalité.  D’ailleurs, comme nous l’avons mentionné, il est révélateur de constater qu’Hydro-Québec et les gestionnaires en énergie désignent effectivement ce mécanisme ou plutôt ses résultantes en utilisant le terme « pénalité ».  À ce titre, ce mécanisme agit plus comme un outil de gestion de la demande qui ne s’applique pas ou qui serait injustifié dans les cas de force majeurs exposés dans la preuve de l’UMQ.

La proposition de l’UMQ vise à exclure les coûts liés aux pénalités qui n’ont pas un lien direct avec le coût réel engendré par le dépassement.  Seules les primes de dépassements devraient servir à récupérer les coûts des dépassements en cas de force majeure pour les champs d’application visés.

4. Référence :
UMQ-1, document 1, page 21
Préambule :

« Comme aucune valeur ajoutée n’est créée dans ce genre d’activités « spéciales », il n’est pas souhaitable que des parties puissent prendre « avantage » pour augmenter leurs rentes dans le prix qu’elles peuvent imposer aux bénéficiaires.  Et les états tentent généralement de contrôler ce genre de comportements qui aggravent une situation économique et sociale dans un contexte de crise.  En fait, les états tenteront plutôt de limiter cet effet qu’on peut associer à une position de monopole aux fournisseurs des services et des biens essentiels pour répondre aux besoins d’une population touchée par un cas de force majeure. »

Demande :
4.1 Veuillez préciser, en termes concrets, comment ces critères pourraient être considérés dans un cadre d’élaboration des structures tarifaires?

De façon pratique, nous croyons qu’il est plus aisé de considérer ces critères en tenant compte de cas concrets sans devoir a priori, couvrir de façon générique tous les cas possibles.  Il est possible qu’au cours des années d’autres cas de même nature et non exclusif au secteur municipal puissent être exposés.  Dans cette éventualité, les intervenants, la Régie et le Distributeur pourront adopter des critères plus généraux pour établir un cadre d’élaboration des structures tarifaires.

L’argument économique sous-jacent devrait demeurer.  Dans une situation monopolistique et en l’occurrence une société d’État ne devrait pas pouvoir prendre avantage volontairement ou involontairement dans l’imposition d’un prix dans un contexte où une rente « extraordinaire » pourrait être générée dans cas de force majeure où « aucune valeur ajoutée n’est créée ».
La section 1 UMQ-1, document 1 propose concrètement des modifications aux structures tarifaires existantes.  Les structures tarifaires ne devraient pas permettre d’imposer une pénalité à un usage que le consommateur ne peut contrôler pour des champs d’application et dans des circonstances particulières (cas de force majeure).

5. Référence :
UMQ-1, document 1, page 21

Préambule :

« Et dans ce contexte très précis, nous croyons que la possibilité de négocier un prix entre un client et le fournisseur n’est pas inéquitable pour les autres consommateurs.  Le fournisseur peut adapter son prix selon les besoins et les limites du client ou du futur client.  Il peut convenir d’un prix adapté fixé à la satisfaction des deux parties. »

Demandes :
5.1 Si une telle entente confère un avantage à un client en lui permettant d’avoir accès à un tarif adapté qui ne couvre pas tous les coûts de sa consommation, veuillez expliquer comment est-ce équitable envers les autres clients de la même classe tarifaire?

Il est important de rappeler à la Régie que l’intention de l’UMQ n’est pas de demander l’application d’un tarif particulier qui ne couvre pas tous les coûts de la consommation.  L’UMQ recommande plutôt l’ajout d’une clause aux tarifs existant qui limiterait « dans des circonstances particulières » l’imposition de coûts supplémentaires (les pénalités) qui ont pour effet de générer des revenus supérieurs aux coûts réels liés à la consommation du client.

Le texte cité fait référence à une définition de l’optimalité au sens de Pareto pour un monopole.  Sur le plan de l’analyse économique, nous croyons que pour la situation exposée, il s’agit d’une meilleure affectation des ressources « si on s’en tient au seul concept de Pareto ».

En fait, cet élément économique renforce plutôt le point défendu par l’UMQ.  Sur le plan économique il peut être souhaitable d’adapter le prix imposé par un monopole parce qu’il serait inéquitable dans les circonstances particulières énoncées, que le client municipal génère davantage de revenus au Distributeur.

5.2 Selon vous, la différence de coûts ou le manque à gagner du Distributeur dans ce cas devrait-il être réparti à toutes les classes tarifaires ou seulement aux autres clients de la même classe tarifaire? 

En théorie, les manques à gagner du Distributeur devraient être répartis selon les classes de consommateurs bénéficiant des services de première ligne des municipalités : Les résidences, les commerces et les industries.

6. Référence :
UMQ-1, document 2, page 23

Préambule :

« Toutefois, nous estimons plutôt que la clientèle du Métro de Montréal procure des bénéfices supérieurs au rendement moyen.  Et à ce titre, nous croyons utile et nécessaire, pour la viabilité économique des échanges entre la STM et HQD, d’envisager le paiement d’une compensation pour la puissance non utilisée par le Métro de Montréal. »

« La compensation demandée représenterait un crédit équivalent à 40 % de la puissance non utilisée pendant les périodes creuses. Sur la base de la consommation électrique de l’année 2001, le crédit offert à la STM serait de l’ordre de 3,8 M $. » 

Demande :

6.1 Veuillez préciser les calculs et la justification qui vous conduisent à conclure que le Distributeur réalise des bénéfices supérieurs au rendement moyen avec la clientèle du Métro de Montréal?

À la page 23 de UMQ-1, document 2, nous avons volontairement utilisé le terme « estimons » plutôt que le terme « calculons » parce qu’il nous était impossible de calculer ces « bénéfices supérieurs ». 

La justification qui nous conduit à cette conclusion est fondée sur au moins deux paramètres importants pour juger de la rentabilité d’un client ou d’un consommateur : 

1° l’historique du client ; 

2° la constance de la demande ;

1° Historique du client :

La STM et le Métro de Montréal sont des clients d’HQD depuis plus de 38 ans.  De ce fait, les revenus générés par ce client sont constants et prévisibles.  De plus, pour le fournisseur, un client comme la STM ne risque pas de déménager ni de déplacer ses activités.  Minimalement, l’historique de la STM offre au Distributeur un rendement garanti.

2° Constance de la demande du client :

La courbe de consommation du Métro de Montréal est d’une constance exceptionnelle.  Elle ne dépend ni des aléas climatologiques et est très peu affectée par les cycles économiques.  Depuis 38 ans, le profil de la consommation est similaire.  Pour le Distributeur, il est facile de prévoir les besoins de son client.  Par conséquent, il procure au Distributeur la possibilité de se servir de la puissance payée mais non utilisée.

NOTE :

L’argumentation de l’UMQ n’est pas centrée sur la rentabilité (rendement supérieur) que pourrait procurer la consommation électrique du métro de la STM à HQD.  Toutefois, nous croyons important de pouvoir effectivement comparer cette rentabilité avec celle des autres clientèles du Distributeur.

Dans la présente cause, il n’était pas possible de déposer des demandes de renseignement au Distributeur.  Nous croyons que cependant qu’il aurait été utile que le Distributeur présente certaines caractéristiques des clientèles afin de pouvoir les comparer.
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